
Un conflit avec la direction gangrène 
l’Hôpital Riviera 
Bras de ferLes médecins-chefs sont furieux contre leur directeur à qui ils 
reprochent une gestion autoritaire et unilatérale. 
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«C’est un gros conflit.» Président du Groupement des médecins hospitaliers de la Société 
vaudoise de médecine (SVM), Jean-Joseph Boillat résume la situation qui prévaut depuis près 
d’un an et demi à l’Hôpital Riviera. Et qui oppose les 30 médecins-chefs de l’établissement au 
directeur, Pascal Rubin. 

En substance, les médecins-chefs reprochent à leur directeur une gestion trop autoritaire et 
unilatérale. «Il veut tout contrôler et fait fi de l’avis des médecins», résume Jean-Joseph 
Boillat, qui assure que les patients ne pâtissent pas de la situation. Contactée jeudi, la 
direction de l’Hôpital Riviera n’a pas souhaité répondre à ces accusations. La fronde pourrait-
elle déboucher sur une grève? «Non, ce n’est pas à l’ordre du jour», tranche Pierre-André 
Repond, secrétaire général de la SVM. 

Arbitrage 
Pour tenter d’aplanir ce différend, les médecins ont sollicité l’Office cantonal de conciliation 
et d’arbitrage qui devrait convoquer les deux parties prochainement. Du côté du comité 



exécutif de l’Hôpital Riviera, organe qui chapeaute l’établissement, on espère que le conflit 
trouvera une issue rapide. Le président Pierre Rochat salue à la fois le travail «remarquable» 
des médecins-chefs et celui du directeur «qui dirige l’Hôpital Riviera dans la perspective du 
futur hôpital de Rennaz». En 2016, un grand établissement de 304 lits verra le jour dans le 
Chablais. Il remplacera les hôpitaux de Vevey, Montreux, Aigle et Monthey 

Avant de venir sur la Riviera, Pascal Rubin était à la tête de L’Hôpital neuchâtelois, qu’il 
avait quitté à la suite de dissensions avec la ministre de la Santé Gisèle Ory. Pas de quoi 
ébranler Pierre Rochat: «Pascal Rubin a de très grandes compétences. Mais il est porteur 
d’une réorganisation, et celle-ci peut générer des effets collatéraux.»  
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